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Utilisation du système d’encaissement Paypal 
 
 
 
WebPortage  accepte  l’utilisation  du  système  d’encaissement  Paypal  sous  certaines  conditions. 
Veuillez prendre le temps de consulter cette note d’information avant d’utiliser les services de Paypal 
avec WebPortage.  
 
 
Que pouvez vous encaisser avec Papal ? 
Paypal peut être utilisé pour encaisser vos ventes de produits numériques, tel que vos e‐books (dont 
vous êtes l’auteur)  ou vos prestations de services. 
 
 
Comment encaisser ? Avec quel compte ? 
Vous devez utiliser votre propre compte Paypal ou à défaut en ouvrir un. Le compte Paypal doit être 
à votre nom et restera un compte personnel. 
 
Le solde de votre compte Paypal sera ensuite versé sur votre sous‐compte bancaire WebPortage à 
votre demande. 
Pour utiliser ce système d’encaissement, vous devez posséder un RIB personnel WebPortage. Faites 
en la demande si vous n’en possédez pas. 
   
 
La facturation  
Afin de pouvoir créditer votre compte WebPortage, vous devrez créer une facture correspondante à la 
somme versée sur le compte WebPortage. Le versement correspond à la somme TTC qui figurera sur 
la facture. 
 
L’intégralité des paiements reçus via Paypal seront soumis à 19.6% de TVA. 
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Exemple : 
Vous faites un versement de 1400€ de votre compte Paypal vers votre compte WebPortage. 
Vous créez une facture de 1400€ TTC en précisant le détail des ventes. 
 

 


